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Courrier de Tourcoing 

t dîna tous 1M examen» et concours soin 
une preuve irréfutable, je ne dirai pu de leur 
supériorité, mail d'une lérieuse émulation. 

si. Combe» soutiendra-t-il sérieusement que, 
dans ces écoles, on donne on ens< igné nient con- 
traire aux vrais principes républicains ? Iciencort, 
il trouvera devant lui, même an Parlement, des 
hommes qui, sortis de ces écoles ont occupé les 
postes Les plus enviés de la magistrature et de 
l'armée, et qui sont restés de fermes républicain». 
D'autres, il est vrai, ont passé par tou:es les 
couleurs de l'arc-en-ciel, et ce sont précisément 
ceux-là qui aboient aux chausses de leurs anciens 
maître». 

Si cet enseignement est si défectueux, pourquoi 
II. le Président du Conseil, après avoir été élève, 
a-t-il, de sa propre initiative, endossé le froc et 
donné des leçons à son tour. 

Est-ce que, par haxard, a 90 ans et plus, il 
n'aurait pas encore discerné ce qui était vrai de 
ce qui ne l'était pas? Dans,ce cas, il serait au- 
dessous de nos potaches de 15 et 10 ans qui, à 
i cet âge, savenUsejà a quoi ils se destinent. 

IN nous voulions mettre en évidence tous les 
parlementaires, magistrats etc. qui ont renié leurs 
anciennes convictions nous n'en finirions pas, car 
la liste de lïonilM a Maxime Lecomte est aban- 
damment lournie. Pour ne parler que de ce der- 
oi r qui habite notre région, nous trouvons en 
lui un spécimen curieux de cette race de Judas. 
11 a moins d'envergure que Waldeck, Combes et 
■sème Troui'lot, mais il pontifie au Sénat; il a fait 
partie de la Haute cour, et bien qu'ayant fréquenté 
jadis le collège de Tonrcolng, il n'en est pu 
moins devenu un des plus fervents adeptes des 
loges. Ame candide, il débuta dans la poésie par 
une ode à la Vierge, mais son inspiration n'étant 
pis & la hauteur du sujet, il est a croire que son 
professeur lui aura fait comprendre qu il s'enga- 
geait dans une voie fausse, car il a abandonné le 
Parnasse; il se brouilla avec les m jses et oncqnes 
ne versifia. 

Le collège de Tourcoing perdit donc un mauvais 
poète, mais donna à la région un des plus hideux 
caïman* de la Haute cour. À tout prendre, il eut 
été préférable de raisssr le jeune Maxime tourner 
de mauvais sonnets que de le voir s'attaquer a cet 
enseignement dont il fut nourri dans sa prima 
jeunesse. 

Il y aurait eu une nullité en plus, c'est vrai, 
mais par contre, il y aurait eu un judas en moins. 

R. V. 
■ 

Dron,  Ponce-Pilate 
En tête de l'ordre du jour de la séance du SI 

Juin M conseil Municipal de Tourcoing figurait 
un avis a donner au préfet au sujet des demandes 
d'autorisation formulées par diiÙrestes congréga- 
tions. Dédaignant de discuter la proposition, Mon- 
sieur Delphin Dumortier, qui pour la circonstance 
a manifestement été l'auxiliaire de Monsieur le 
Maire, t'est borné à dire: 

« Il ne semble, Monsieur le Maire qu'on ne doit 
pu s'occuper davantage des congrégations, il faut 
qu'on refuie à toute l'autorisation demandée > 

Monsieur Dron qui était de mèche avec lui con- 
vint qu'il était de son avis, mais parce que le con- 
asiU'af "r *m *'" pouvoir les éléments nécessaires 
pour le prononcer sur les mérites des diverses 
congrégations. Après cette réponse a la Pilate, il 
M tourna avec un air entendu vers les mamslucks 
du conseil et ajouta en enflant la voix, le vote est 
acquis dans ce sens a l'unanimité. 

' Le tour tut joué avec une incroyable habileté, 
et prouvé une fois de plus que Delphin Dumortier 
l'ancien candidat dn parti ouvrier, celui que le 
comité exécutif a rejeté de ton sein comme traître 
et vendu, est définitivement domestiqué par le 
Dompteur, il ne tardera pu du reste longtemps, 
ainsi que Lefébvre et autres à recevoir le prix de 
sa défection. 

N'empêche que la réponse de Monsieur le Maire 
Mt embarrassée et dénote un eut d'esprit qui n'est 
pas ordinaire. 
jBh quoill voilà un homme qui habite Tourcoing 

depuis une quinxaine d'années, et qui, malgré sa 
supériorité intellectuelle que ses partisans se plai- 
sent à faire valoir, n'est pu encore parvenu à se 
prononcer sur les mérites des congrégations de 
Tourooiug I Cependant elle opèrent au grand jour: 

Il en est qui soignent admirablement les malades, 
leur* veilles au ohevet des moribonds 

sis, d'autres instruisent les infants du pau- 
i dn riche, certaine* se contentent de 

prier pour ceux qui ne le font pu, mais toutes 
ne demandent et n'ont jamais demandé autre chose 
qu* la liberté de faire le bien. 

. Ces faite sont patente, ton* les vrais Tourquen- 
nois le* «munissent et seule la religion de M. le 
Maire ne serait pu éclairée 1 Sa grande intelli- 
gence e J serait elle ravalée au dessous du bon 
sent do dernier do se* administrés ? 

Si réellement il n'a pas d'idée bien arrêtée «ur 
lu mérites de eu congrégation il était de son de- 
voir de -prendre avis auprès de ses commettants 
par on référendum, ou bien ce qui était plus 
(impie, il pouvait interroger on a un le* mame- 
lncks de son conseil en leur permettant bien en- 
tendu, à titre' exceptionnel, d'émettre une opi- 
nion personnelle. S'd s'était arrêté & ce second 
moyen d'édaircis»ement, m'est avis que les mé- 
rites' des congrégations lui seraient apparus telle- 
ment lumineux qu'il aurait répudié l'intervention 
de l'ex-socialiste Delphin. En effet parmi les pan- 
tins qui s'agissent sur le théâtre de la Mairie ii 
en est beaucoup et pu des moins connus, qui 
étaient à même de le renseigner, chaque congré- 
gation" rencontrant en eux un défenseur. Il esfun 
secret pour personne que Maurice Cordier et 
Dassonvilié p*r exemple, «ans parler de Satem- 

,bien, ont eonfié l'un ses filles, l'autre son fils, à 
ces congrégations qui demandent l'autorisation, 
et il est évident que si leur choix s'est porté sur 
ces institutions c'est qu'ils leur reconnaissent de* 
mérite* particuliers. * 

Est-il nécessaire de parler de Monsieur Mar- 
ten* qui à un moment critique a fait appel, pour 
le soigner, à une de ses religieuses qui peu de 
(trop* avant n'avaient pu trouvé grâce devant 
M. Dron. N'est-il pu vrai que Mouleur Marteni 
l'aurait eu que des louange» à donner à cette 
congrégation qui «oigne le* maladu avec tant de 
dévouement. ,    . 

Il n'est pu jusqu'à M. Auguste lui-même qui 
aurait prouvé à M. Dron lu mérite* de sa nièce 
religieuse, et de *oa neveu proteueur prètro dans 

*n^ttW*»ie«|iM. le Maire »>j>U 
jaj éttftintj établissant lu méritai du oou|Té- 

lion* de Tourcoing, c'est qu'il n'a pu voulu les 
chercher alors que cela lui aurait été d'autant 
plus facile qu'il les aurait trouvé dans son entou- 
rage. '   ' R. V. 

«»■   

Union Sociale et Patriotique 
Convocations 

Rénnions mensuelles des adhérente du Diman- 
che 29 Jnin, à onze heures du matin, à l'Estami- 
net delà < Nouvelle Aventure », 50, rue du Château. 

— A onxe heures et demie « Au Cheval Blanc * 
Place Thiers, 4. 

— Samedi 5 Juillet, à huit heures et demie dn 
soir, au « Vert Baudet >, rue de Paris. 

Mouvaux 
Si réellement Monsieur Dron avait désiré avoir 

de sérieux éléments pour se prononcer sur lu 
mérites du différentes congrégations qui deman- 
dent l'autorisation, il aurait pu s'adresser en 
toute confiance à Monsieur Vincent notre Maire. 

En effet nul n'est mieui placé que lui pour 
fournir le* renseignements od-hoc puisque u 
fille est religieuse dans un de oes établissements 
qui ont eu la naïveté de demander l'autorisation, 

U n'ut peut être pas trop tard 111 ! 

ROUBAIX 
Au Conseil Municipal 

La séance d'hier au Conseil municipal à 
été vraiment instructive, mai* l'abondance 
des matières ne nom permet de relater que 
les incidents du début qui ont permis à cer- 
tains membres de la majorité de prouver 
que les collectivistes furent jadis les tyrans 
des fonctionnaires et ouvriers municipaux, 
et au citoyen Wattremez de déclarer que les 
auxiliaires électoraux du P. 0- F. avalent 
parfaitement raison de « faire le coup de 
poing » i l'occasion. 

Voilà une déclaration qui est à retenir, 'et 
le citoyen Wattremez pourrait bien la re- 
gretter amèrement un jour ou l'antre. Quand 
(I y aura des blessés, et même des cadavres 
comme la ebose s'est déjà vue, nous verrons 
bien si le jeune lutteur du P. 0. F. osera 
encore dire : « Ils ont bien fait ». 

S'il a oublié ces imprudentes paroles, qui 
dénotent chez lui un état d'âme inquiétant, 
nom saurons les lui rappeler, et les événe- 
ments leur donneront peut-être alors une 
terrible signification. 

Elles ont « bieu fait > toutes les fripouilles 
collectivistes et les repris de justice qui,aux 
cris de : a Vive la sociale » ont assommé 
tant de gens inoffensifs, an cours des pé- 
riodes électorales, et les ont ensuite débar- 
rassés de leur montre et de leur porte 
monnaie. <■», 

Ils ont t bien fait » ceux qui ont assommé 
le malheureux Desmet en 1898, ceux qui ont 
lapidé l'ouvrier Bonrgois aux dernières élec- 
tions. 

Ils onl « bien fait » ceux qui ont assailli 
H. Bayart.conseiller municipal, M.Deschodt, 
H. Lepoutre, pour les assommer et les voler 
ensuite; ils ont « bien fait » aussi, ceux qui 
ont couché M. Vanhoucke, de Y Echo du 
llord, depuis trois mois dans son lit. 

Allons, c'est la première fois qu'un con- 
seiller municipal, un «ondacteur d hommes 
ose parler ainsi, et ce conseiller municipal, 
se pose en rénovateur et en lèformateur, 
préconise une religion humanitaire, tout en 
trébuchant sur les cadavres des victimes de 
les amis en disant : t Ils ont bien fait! » 

11 manquait aux piliers de bagne et aux 
vagabonds qui remplissent les besognes 
extra-électorales do P. O.F. un défenseur et 
an admirateur; ils l'ont maintenant en 
M. Wattremez, personne ne songera à coup 
sûr a rai disputer cet < honneur. » 

Nous parlerons, dans notre prochain nu- 
méro, de certaines questions discutées hier, 
et qui nous/but paru mériter de retenir 
l'attention A la population. * 

Les Mains nettes 
Combien de foi* nos concitoyens ont-ils été 

appelés à apprécier, combien est peu sincère 
l'indignation dont témoignent ai volontiers no* 
meneurs soi-disant révolutionnaire*, à l'égard du 
capitalisme. 

Lorsqu'ils crient qu'ils faut supprimer le capi- 
tal, soyez assurés qu'il* (ont occupé* à arrondir 
celui qu'il* possèdent, où à s'en créer un, s'il* en 
sont dépourvus. 

L'exemple fourni par l'anti-capitaliste Desbar- 
bieux n'est-il pu probant 1 Lorsqu'il entra à la 
mairie de Croix, su affaires de quincaillerie loi 
permettaient encore de se poser, sinon en prolé- 
taire, dn moins en petit commerçant, joignant 
difficilement lu deux bouta. 

Six innée* d'occupation du poste de Maire de 
Croix et vous voyez notre petit quincaillier à la 
tête de plu* de vingt maisons, acquérant chaque 
jour, (sans doute tn haine du capital), de nou- 
velles propriétés, ce qui tiendrait» faire supposer 
que le métier de collectiviste arrivé à se* sources 
de profita lucratif*. 

Le citoyen Bailleul a déclaré au Conseil muni- 
cipal de Roubaix, en u séance du 9 mai dernier: 

s Nos ami* quittent lu hôtel* de ville, lu 
mains nettes. » 

Comment dans oe eu cxplique-t-il qu'il suffise 
aux meneurs qui se réclament du Parti dit 
Ouvrier, d'être investis du fonction* d'adjoint au 
maire, pour *'u*urer l'existence eneeuant 
d'exercer la profesalou ouvrière dont ils M récla- 
maient avant d'être élus. 

Les ressources par lesquelles ils compensent 
le produit d'un travail effectif sont de natures 
diverses, 

On voit tel adjoint, administrateur de coopéra» 
tives multiplier les vacation» et 1"* jeton* de prS 
»en«e extra réglemeotaJru, à tel point, qu'on |t | 

prie de cesser su onéreux services. Déchu de 
l'administraiion municipale, il doit H remettre 
an travail. 

Tel autre ayant dan* su attributions l'alimen- 
tation et les services de l'Abattoir trouve moyen 
de placer un de su fils aux appointements de 
deux cent* franc* par mois chex un gros boucher 
adjudicataire de forts marchés pour l'assistance 
publique. 

Sans doute sa qualité de fil* d'adjoint lui 
tenait-i Ile lieu d'apprentissage et motivait seule 
son embauchement à ce taux exceptionnel, puis- 
que ledit boucher le licencia aussitôt que l'admi- 
nistration municipale collectiviste céda la place à 
une administration républicaine. 

C'est d* ce moment que datent la fin des récla- 
mation* d'un établissement charitable, le nouvel 
adjoint au maire ayant tenu à faire revêtir du 
visa municipal le* viandes à livrer à une institu- 
tion, formalité soigneusement négligé par son 
prédécesseur. 

Tel administration communale achète un bateau 
trois mille francs ; Après des réparations dépas- 
sant le coût de cinq mille franu, on estime ce 
bateau à la valeur de quinze cent* franc* I 

Du opération* de ce genre laissent le champ 
libre à toutes les suppositions et beaucoup de nu 
concitoyens ne sont pas éloignés d'y voir une 
combinaison analogue à celle du ascensions 
aérostatiques, dont parla naguère l'aéronaute Ter- 
lynck, en des affiche* électorales qui n'entrainé- 
rent pas de poursuite*. 

Si elle* constitnenl ce que lu collectivistes 
appellent la guerre au capital, il faut convenir 
qu'elles ne manquent pas d'une originalité toute 
spéciale. 

Et peut-on dire que ceux qui lu engagèrent 
sont sortis de l'Hôtel-de-Ville de Roubaix, les 
moins nettes ? 

CROIX tu 
Une affaire... dans le sac I 

C'est de l'hospitalisation illégale du fils 
d'un contribuable et Conseiller municipal 
que je veux parler; les détails de cette 
affaire sont suffisamment connut du public, 
pour qu'il soit encore nécessaire d'y revenir 
aujourd'hui. 

On sait que, comme suite à la protestation 
de la minorité à ce sujet, Monsieur le Préfet, 
après, avoir demandé des explications, et, 
reconnaissant le bien fondé de la réclamation, 
prit un arrêté portant règlement de la 
somme de 906 fr. à la charge de Monsieur le 
Maire de Croix. 

Quelques jours plus tard.un nouvel arrêté, 
annulant le premier, vint extionérer le 
Maire du paiement de cette somme, 

C'est ce qu'annonçait triomphalement 
l'Egalité avec le petit commentaire d'usage 
dans son numéro de dimanche dernier. Ce 
journal insinuait aussi que certains individus 
haineux, se garderaient bien de critiquer 
cette nouvelle décision. 

«Individus haineux», ci, c'est pour nous, 
passons...... 

Pourquoi n'en parierions nous pas? 
Les considérants invoqués, dans le second 

arrêté de M. le Préfet démontrent surabon- 
damment que cet honorable fonctionnaire a 
reçu des ordres de haut lieu pour agir ainsi. 

On lit, entre autres, cette déclaration que 
« le Maire s'est conformé à la loi en deman- 
dant l'avis du Conseil Municipal, mais qu'il 
est vrai que cet avis a été demandé un peu 
tardivement. » 

C'est bien le cas dédire cette fois: * mieux 
vaut tard que jamais, » car, n'est-ce pas d'un 
cocasse achevé, cette demande d'autorisation 
faite ea 1902, pour des dépenses relatives à 
une hospitalisation qui date de 1899. 

L'Égalité a bien raison de ne point crier 
trop haut victoire, car, si le ils Oebock a pu 
être inscrit sur la liste des indigents devant 
bénéficier de l'Assistance médicale gratuite, 
c'est grâce au bon cœur des membres de la 
minorité qui ont consenti à l'accepter, vou- 
lant ainsi démontrer qu'Us sont moins hai- 
neux que les collectivistes-sectaires qui, eux 
ne veulent jamais consentir la moindre chose 
quand il s'agit de leurs adversaires. 

Nous étions un peu, il est vrai, dans la 
situation de plaignants qui retirent leur 
plainte et arrêtent l'action de la justice au 
moment où elle va s'appesantir sur les cou- 
pables ; mais le Maire de Croix était, selon 
nous, assez cruellement saigné par ses pro- 
cès successifs, et nous avons préféré de ne 
pas pousser les choses au pire. 

C'est certainement ce vote de la minorité 
qui a décidé M. le Préfet i prendre son se- 
cond arrêté, qui du reste nous a paru ex- 
cellent. 

Ce n'est pu cette prétendue victoire du 
Maire de Croix qui nous, fera reculer d'une 
semelle dans notre campagne anti-collecti- 
viste, et le sire Deabarbieux s'en apercevra 
bien par la suite. 
depuis quelque temps d'ailleurs, le Maire, 

jadis si aflolé, si découragé, semble avoir 
trouvé auprès de certains personnages poli- 
tiques un appui inattendu; c'est ce qui lui a 
rendu un peu de sa belle assurance d'autre- 
fois, quand il se faisait si volontiers, a pro- 
pos de tout et i propos de rien, l'accusateur 
public de tous ses adversaires politiques. 

C'est sans doute ce nouvel appui qui lui a 
fait dire récemment i notre collègue Bon- 
nier : * Avec le nou veau Gouvernement, vous 
pouvex protester tant que vous voudrez, j» 
ferai tout » qu* j* voudrai* 11 

Louis XIV, qui fut, 4 ce que l'histoire nous 
raconte, un grand roi, et un roi très autori- 
taire disait : « Mous voulons *. Le Maire de 
Croix dit i a Je veux 1 * Saura-t-on jamais oe 
qui ?c passe dans I» tête d» ce ferblantier 
capitalise et révolutionnaire 7 

Notre protestation aura quand même en 
pour résultat de forcer le Maire à s'incliner 
devant la loi, en convoquant la commission 
d'assistance, ce qu'il s'était toujours refusé 
de faire :« Je ne veux pas! avait dit Desbar- 
bieux. » 

Ce résultat est minime; mais par le temps 
qui court, sachons nous en contenter, car, 
nous combattons isolés, n'ayant qu'autre sa- 
tisfaction à attendre que celle du devoir ac- 
compli, sans même toujours obtenir l'appui 
moral de ceux pour lesquels nous nous dé- 
vouons sans cesse ; tandis que Desbsrbieux 
et les siens s'enrichissent iliaque jour, cyni- 
quement, certains qu'il sont de la naïveté 
indécrottable des malheureux qu'ils bernent 
et de l'appui constant qu'ils rencontrent au- 
près de la puissance occulte et formidable 
qui dirige actuellement les destinées de la 
France, 

J. DUBOURG, 
Conseiller municipal. 

N. de la R. - Que les membres de la 
minorité du Conseil de Croix ne se découra- 
gent point. Ils tiennent le bon bout, comme 
on dit. L'affaire Debock est secondaire. Il est 
une question beaucoup plus importante à 
éclairclr, c'est celle relative au déficit bud- 
gétaire. Avec un peu de persévérance et de 
patience, ils arriveront assurément i savoir 
où ont passé les 6000 francs, sur lesquels le 
rapport de la municipalité a gardé un silence 
vraiment étrange. 

Aucune réponse n'a été faite, en effet, sur 
la brochure publiée par la minorité. Il fau- 
dra bien cependant que M. Desbarbieux s'ex- 
plique une fois pour toutes et carrément sur 
ce sujet....  

L'jubilé 
d'mopère et manière Dhal 

L'quarti St-Pirr', lundi, y-étot In fête , i 
Tertous avot mis sin drapeau 
In n'veyot foqu' des gins faijant risette 
L'solé, li-mêm', laijot tout sin pus beau. 
Ch'tot l'jubilé des chinquant' ans d'mariache 
De Fidel' Dhal et de s'bonne limm' Liu 
Deux bons vlenx gins, vieux dure, tout pleins 

[d'eorache 
Qu'y ont du trimer pour armer i cha 
Tertous l'connot l'vieux Papa Dhal 
A Grox y a été boulingi 
Y a été dioa l'Consel municipal 
Vingt-chinq ans d'Ioog (et rin à H r'prochi) 
Y a été aussi cabaréti; 
Aussi FidèP y n'connut qu'des ami*. 
Et mamère Dhal ! tli I ch» ch'est ion' bonn' vieille 
111' a tout fait pou riote s'n'lioinmr heureux 
Li d'sin côté y-a promis d'ét' Fi Idle 
Tout l'temps qui s'rott' su* la terre i deux. 
Léo jubilé cha été magnifique 
L'Ioog du parcours, tout étot décoré, 
Parataboume ! in tire des eops d'tusique 
Pou fair' honneur aux vienx du temps passé. 
Car y sont U i tros roènaches 
Qu'y ont chint chinquant' sept ans d'mariache a 

[tros insonne 
Bé m... inec alors dirot rambronne 
Tertous a l'air drot' et gaillards 
Et ch'ul les vieux les pus hars 
In avant d'tout do m:igulflqu' cortèche 
An plein mitan du boutch»ts et des fleurs 
Le* jubilait-1 assis dins ion' calèche * 
Ont sus l'fidgure les marques du bonheur 
Par derrir' euu' in vot tout' la famille 
Les homm' les limm' les gardions et les filles 
Tertous est d'gai, tertous a du plaiji 
Ebé ébé qu'ch'ut buu I jour de la vie. 
Lu v'ia qui much't nt au cabaret St-Pirre 
Ch'est là l'majon de leu pu vitux garchon 
Ch'est li cra'tertous y vont fuir' bin bonn' ohire 
Pasque l'diner y siut jolimint bon 
Sitôt rintré avec tout' la famille 
Liu ill dit : c hein Fidèle y ut bin seur 
> Qui nous laicn'ront un p lit momint trintchille 
» Pon noua u'poser dix minutes un quart d'heur 1 » 
Ahl ouais y est bon, la minorité d Crox 
Avec in tète Monsi Eugène Dutliot 
Vinn'nt apporter avec un b au boutclu t 
Aux Jubilalr' leu pus parfaits soi hait* 
Monsi Duthot, orateur eimartchable, 
Leu fait un discours au goût d i hic 
Infln tertous y s'met A table 
Car les vintes y crittent : caïc... 
Gh't'a peine si ont eu l'temps d'diner 
Que v'Ia la Fanfare du Cricket 
Qoi vint donner inn' sérénate 
Aux Jubilaires, leu camarates. 
Et pua v'Ia les Orphéonissu, 
Qui vinn'tent comm' des grands artisses 
Tchanter un ichœur liméro un, 
Ebé qn'les vieux y sont contint* 11 
In pinse que ch'est Soi ; mais non, 
In attind cri : v'Ia Ballon I 
Et in effet in ballon monte, 
Aux is et i lu vue d'tout l'monte 
Y s'in va drot au Paradis 
Afin d'ermercier l'Bon Di 
De l'part de Fidèl' et de s'flmme. 
Kbii lo'i dis ! ch'est beau tout d'méme 
L'ballon parti, unn' rumeur générale 
Nom annonce acor du nouveau 
Ch'est la Musique Mulicipale 
Qui vint jeuer sin p'tit morceau. 
Après cha, ov'la lu Boorleux 
Qui vion't' apporter leu Boulchet 
Car Fidèle ch'etot un asteux 
Pou bourler l'point ou bin taper. 
Au brin aoir y a en un Grand Bal        / 
Et y paraltrot que qu'lu vieux Dhal 
Y ont trouvé si tant d'amua'mint 
Qui ont d.iogé jusqu'au lind'main 
In pent 1 dire : ch'étot unn' belT Fête 
Tertous y avot mis du sin 
Et mi pou m'part en j'ieu souhaite 
Bonn' santé longu' vie, agrémint 
J'espère que cha leu fra plaiji 
Et la d'sus : Salut I 

BOUCHE HISHI. 

Histoire colleotiviste 
Les collectivistes sont, — du moins il* le di- 

sent, — les ennemi* de tous lu tripotages. Et 
sans doute pour mieux justifier cette affirmation, 
on lu rencontre dans la plupart du tripotages 
qui u découvrent. 

C'est ainsi qu'il ut arrivé i notre connaisunce 
une bien peu édifiante histoire, dont la Ville d* 
Roubaix fut la victime de la part de deux purs ! 
colleetos. 

L'un était foocilonnalr* municipal ; on le voyait , 
M promener avec les t grosses liguâtes » de 
l'adminJstrsuon «dleettviite, dm lu logu «t l* 

foyer du théâtre Couvreur aux jours do repre* 
senlation. 

L* second était on gros cbevilleur, fournis- 
seur des services municipaux de la Ville; il »ub- 
ventionnsit grassement la caisse électorale du 
parti révolutionnaire et avait embauché aux ap- 
pointements de deux cents francs par mois, le 
fils d'un adjoint, ayant dan» ses attributions le 
service de l'alimentation. 

Un jour, notre fournisseur découvrit dans su 
comptes d'octroi, des erreurs volontaires, dont 
bénéficiait l'employé municipal. 

Grande colère du boucher frustré et menaces 
de découvrir le pot aux roses, s'il n'était rem- 
boursé! 

Le fonctionnaire »upplie,met en avant ta famille, 
ses enfants, et une combinaison intervint, par 
laquelle le fournisseur devait être largement rem- 
boursé. 

Cette combinaison consistait en une nouvelle 
série d'erreurs à commettre par l'employé com- 
munal an profit du chevilleur frustré ; mais, cette 
foi* an détriment de la Ville, qui devait ainsi 
contribuer, sans le uvoir et contre son gré, i 
compenser le* pertes subies par notre boucher, 
du fait des... erreurs commise» par son ami. 

Malheureusement pour nos deux compères, la 
chue se découvrit ; l'administration républicaine, 
étrangère aux marchandages de caisse électorale, 
qui avait assuré au fournisseur en csute, toutu 
lu sympathies de l'ancienne administration collec- 
tiviste, n'a voulu voir que le tripotage commis 
au détriment des finances communales. Elle 
saura infliger au bénéficiaire de ces opérations, 
une transaction, i laquelle il ne s'attendait pas et 
lui fera verser... dans lu caisses de la Ville, cette 
foi*, la forte romau1? 

Quant à l'employé municipal, il a,nous assure- 
t-on,donné, «a démission, renonçant ainsi à eu 
droite à la retrai'e. 

VA unir, l'Egalité et, en un mot, toutes^ lu 
feuilles révolutionnaires, si promptes à accuser 
quand il s'agit d'un républicain ou d'un catho- 
lique, n'ont soufflé mot de l'aventure. 

Parions qu'ils n'en parleront pas T 

WASQUEHAL 
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(Suite) 
L'élablissemeni de ces forutier* ou comtes, 

d'où devaient sortir les marquis de* Flamands, 
(86VI119) et les Comtes de Flandre (1119 1500) 
fut régularisé par dotaire U, en 631. . 

Voici la suite des foresti-rs depuis cette époque 
jusqu'à l'avènement de Baudouin, Bras de fer, 
le 1" marquis des Flamands et le fondateur de la 
dynastie des Comtes de Flandre, dont lu pre- 
miers représentante s'appelèrent marquis : 

Lydéric I, Burchard, Estoréde, Lydéric U et le 
duc Angilbert sous Cbarlemagne, Bérenger, FOUS 

Louis le Débonnaire, fngi brsm, sous Charles le 
Chauve, et enfin Audacre. 

Le traité, en 843, comprend la Flandre dans le 
royaume dei'raoce. 

En 862 la Flandre ut érigée en comte vassal 
du roi de France en faveur de Baudouin, Bras de 
fer, gendre de Charles le Chauve, dont la famille 
le conserva jusqu'en 1110. 

La civilisation romaine n'avait pu s'implanter 
dans le Nord de la Gaule. 

L'évangile seul put civiliser ces peuples in- 
domptables. 

Ce n'est en eff< t que vert le septième siècle 
qu'on voit, grâce au zèle de Saint-Eloi, puis d* 
Saint Amand, les peuples noman lu de eu con- 
trées se Axer enfin autour des monastère* et fon- 
der des villes et des bourgades florissantes. 

Nous donnons maintenant la suite des Comtes 
de Flandre depuis Baudouin, Bras de fer, avee 
une courie notice sur chacun de ceux des deux 
premières dynasties (863-1384). 

Baudouin 1, Bras de fer (852-879) est le fon- 
dateur de la première dynastie, qui comprend 
douxe comte* et s'élend do 863 à 1119 Ce héros 
eut la gloire d'arrêter lu invasions des Normands 
qni devaient «près lui et jusquà la fin du neu- 
vième siècle paralyser l'euor de la civilisation 
chrénenne dan* la Belgique seconde ou marqui- 
sat des Flamands, c'est-à-dire; dans tout le pays 
compris entre l'Esc* ut et la Somme, et dont 
Bruges était alors la capitale. 

Baudouin 11, le chauve, (879-918) Pour obte- 
nir l'abbaye de Saint Bertain, il fait assasiner le 
vénérabli Foulques, archevêque de Reims en 
l'an 900. 

Amould 1«, U Vieux et Baudouin Ul (918- 
964) Ces princes prennent parti de Charles le 
Simple et des damiers Carolingiens contre Hugues 
le grand. Epoque troublé* et sombre, nais dan* 
laquelle on peut déjà discerner quelques germe* 
de progros social. C'ut en effet i cette époque 
qu'on voit apparaître les Gildu ou assocjaiion* de 
secours et de défenses mutuels.' 

On Mit que la féodalité formait à celte époque 
uie hiérarchie ainsi constituée : 

1° Lu roi*, 
2° Les leudes ou grands vassaux. 
3" Les homme* libres ou arrière* vassaux. 
4> Lu serh ou colons ruiaux, 
Cet parmi IHS serfs que se fondèrent les gil- 

des. Les serfs l'y affiliaient par serment, et on y 
recueillait la denier devant soulager le* misères 
communes. 

Lu gildes, triomphant de l'opposition des rois, 
continuèrent d'exister secrètement, et en se per- 
pétuant se transformèrent en corporations d* 
métiers, qui prirent un si vaste *>sor dans la 
Flandre, au moyen-âge, et furent l'origine de 
l'affranchissement comtnuual. (A suivre). 

GASTON BAELEN, 
Ancien Conseiller de Wasquehal. 

PHRIS& DÉPARTEMENTS 
SARTHE 

L'UNION NÉCESSAIRE 
A l'occasion dn concours fédéral de gymnasti- 

que, M.le Président de la République a confirmé, 
dimanche dernier,au Mans, «on discours de Brest. 

Il y a fait appel à l'union du républicain*. 
Nous tomme* persuadé*, que cette union est né- 
euuire pour le bien du pays et que le pays la 
Î étire et l'ordonne. Lu progressistes ont offert i 

OS gouvernante une main loyalement ouverte ; 
on leur a répondu en lur mor.'nujt 1» roirg, 

U tut passé enfin, depuis les discours, d« 


